
avec prudence aux carpiculteurs le mux. en d'util iser leurs installations 

])oi ir produire une (juanlilé l imitée, mais intéressante, de Salmonidés, 

quand certaines condit ions favorables sont réalisées. 

C'est appl iquer ce pr inc ipe dont nos propriétaires d'étangs sont, hélas, 

les premiers h reconnaîtiv la valeur, qu 'en agriculture aucune source de 

product ion ne doit être nég l igée . 

LES ASSOCIATIONS DE PÊCHE 

P a r M. DE V A Y S S I K R E 

G a r d e g e n e r a l d e s E a u x c l F o r ê t s , à R a m b o u i l l e t . 

l . A L É G I S L A T I O N A C J ' t ' K L L E IHi L A P E C H E 

A la base de la législation de lit pèche en France, il y a deux questions 

à résoudre : 

A cjui appartient le poisson P 

A qui appartient le droit de pécher ? 

i ° Le Poisson « i?es iiullius » . 

La loi de IŜUJ étant muette sur la première question, les Tr ibunaux 

furent obl igés de se prononcer et établiient une jurisprudence basée sur le 

statut du Droit R o m a i n . 

L e poisson, c o m m e le g ib ie r , est « res nullius » , bien sans maître, et 

devient la propriété de celui qui s'en empare par l 'occupation ((k>ur de 

Cassation, i 3 N o v e m b r e 1908). Pour la pèche, toutefois, l 'article 3o de 

la loi de 182g autorise les gardes à saisir les poissons péchés en délit, et 

la général i té de ces termes permet de les étendre à tous les délits prévus 

par les lois de 1829 et de i865. — Dans tous les cas, le poisson saisi est 

vendu conformément à l 'ar t ic le h. de la loi de 1829. 

L e montant de la vente devrait toujours, en pr inc ipe , être retenu par 

le Receveur des Domaines , conformément à la défini t ion j u r i d ique du 

poisson et à l 'art icle 73 paragraphe :>. de la loi de 1829 qui déclare que le-

produit des confiscations appartient à l 'Ktal ; or, l 'ar t icle 5, paragraphe :> 

de la m ê m e loi veut que le pr ix du JKMSSOII, dans le cas de pèche sur autrui, 

soit restitué au détenteur du droit de pèche. Cette mesure est tout ?i fait 

except ionnel le . L e mot restitution, employé par la lo i , est d 'ail leurs 

improp re puisqu' i l ne peut être question de restituer que des choses appar­

tenant à la personne lésée et dont rellc-ci a été pr ivée par le déli t ; or le 

poisson res nullius, par défini t ion, n 'appartient à personne. Cette confis­

cation doit donc être considérée comme étaid, en fait, un supplément de 

d o m m a g e s H intérêts dus A la personne lésée. — Celte disposit ion n'existe 
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pas dans la loi de I N ' I / I sur la chasse qui reconnaît implici tement la pro­

priété du g ib ie r à celui qui chasse, m ê m e sur autrui, ha saisie est très 

except ionnel le , ne peut avoi r lieu qu 'à l 'occasion du déli t de vente, trans­

port ou colportage en temps de fermeture, et ne donne jamais lieu à res­

ti tution. Le g ib ier est immédiatement l ivré à l 'établissement de bien­

faisance le plus voisin. 

« Celle différence peut se comprendre si l 'on réfléchit que, pour un 

.( propriétaire terrien, le g ibier n'est le plus souvent qu 'un avantage 

<< matériel secondaire alors que le poisson est, pour le r iverain, le plus 

« clair bénéfice qu ' i l retire de l'eau ( f ) . >> 

Celle théorie du poisson rcs nullius présente de graves inconvénients . —• 

l ii peu partout, en France se sont créés de uomhic i ix groupements pisci­

coles en vue d'intensifier la répression du braconnage et le repeuplement 

des rivières. .— Or, le poisson étant rcs nullius, l 'association (fui protège, 

•'•lève et mul t ip l ie toute une faune piscicole n'a aucun droit sur elle. Le* 

propriélaires voisins peuvent profiter de tous les avantages qui leur sont, 

ainsi généreusement octroyés sans être soumis a aucun devoi r ou obl i ­

ga t ion . 

Pour obvier dans la mesure du possible à cet inconvénient , la Société 

de pèche peut obtenir de se jHjrter partie c iv i le pour les délits commis 

dans ses lots et obtenir ainsi des dommages-intérêts . 

Par contre, pour toutes les infractions commises en amont ou en aval, 

sur des terrains appartenant à des particuliers, les Tribunaux n'admettent 

pas, en général , le droit de suite. Toutefois, un arrêt de la Cour de cassation 

du :>'.\ Décembre 19^6 a accordé à l 'Klat des dommages et intérêts dans une 

affaire de pêche aux explosifs commis sur un petit cours d'eau de l ' Isère. 

— L'Inspecteur des Eaux et Forêts, faisant fonction de ministère public, 

avait soutenu quo le ruisseau intéressé : u Le Polit Aaucluse » . se trouve en 

communica t ion avec le réseau hydrograph ique de la l ég ion , (pie le délit, 

avait causé la destruction de Truites, poissons semi-migrateurs, qui se 

trouvaient dans le ruisseau, mais qui seraient ensuite redescendues dans 

les cours d'eau du domaine public, après avoir rempli dans les tètes do 

bassins leur fonction de reproduction. 1! axait, en outre, établi (pie l'Klat 

subventionne largement à Grenoble un établissement d 'a levinage qu i 

déverse chaque année dans les cours d'eau du déparlement de l 'Isère dos 

mil l ie rs d 'alevins et (pie, notamment , un do ces déversements avait eu lieu 

au printemps 1926 dans le ruisseau •< L e Polit Yaueluse >>. 

:>" Les (lélcnlcitrs du droit île pcelie. 

Quant au droit do pèche, le légi-hdour de 1829 affirme qu ' i l appartient : 

a) \ l'F.tat : — 1" « dans tons les fleuves, r ivières, canaux, étangs ou réser­

voirs d 'a l imentat ion et contre fossés navigables desdits canaux ou flotta-

( i l R A I X . — Le Régime cirtmlnislrntif ol jur idique de In peeho fluviale, p. 3sT>. 
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blcs aver trains on radeaux et dont l 'entretien est à la charge de l 'Etal, 

ou de ses avants droit » ; — 2" Dans les bras, noues, boires et fossés qui 

tirent leurs eaux des fleuves et rivières navigables ou flottables dans les­

quels on peut en tout temps passer ou pénétrer en bateau de pêcheur, et 

dont l 'entretien est également à la charge de l'Etat. 

b) Aux propriétaires riverains, chacun de son côté, jusqu'au mil ieu du 

cours d'eau, dans toutes les autres rivières et canaux. 

Malheureusement pour cette seconde catégorie d'ayants droit , la juris­

prudence permet aux non-propriétaires de pêcher partout en déclarant 

que les détenteurs du droit de pèche, qui n'ont pas fait de dépenses effec­

tives, sont présumés autoriser la pêche chez eux : leur autorisation est 

tacite : 

II. L ' O R G A N I S A T I O N É C O N O M I Q U E , S O C I A L E E T J U R I D I Q U E D E L A P E C H E 

Dès le début du xx° siècle, on cherche à atténuer, dans la mesure du 

possible, les néfastes conséquences «le la jurisprudence établie : on essaye, 

tout en respectant les droits de clineun, de créer un m o u v e m e n t capable 

de p rocure ra l 'ensemble du pays du poisson en abondance et aux pêcheurs 

la possibilité de s 'adonner à leur sport favori . 

Ee mouvemen t de réaction commence dans les campagnes avoisinant 

'es grandes aggloméra t ions . Ees ruraux, las d'être envahis par de* 

pêcheurs inconnus qui ravagent leurs récolles, ruinent leurs r ivières, 

cherchent à se protéger. — L'idée de groupement s'étant ainsi imposée, 

il s 'agit de rédiger les statuts de l 'association. 

Tro is formes de sociétés conviennent à une Société de pèche : 

i ° La Société c iv i l e ; 

2° La Société « Association » , forme 1901 ; 

3° L'Associat ion syndicale, forme T86;VI888. 

Nous allons examiner successivement les avantages et les inconvénients 

respectifs de ces différentes solutions. 

i° Les Sociétés chùles. 

La Société c iv i le est la forme habituelle des Sociétés de pêche privées. 

Au début, c'était le seul mode juridique admis par les Tr ibunaux pour 

les groupements cynégét iques ou piscicoles. 

Malheureusement les formalités de constitution sont compliquées , les 

droits fiscaux élevés, et i l est nécessaire d'établir l 'acte de constitution 

en autant d 'exemplai res que de parties. 

a 0 Les Sociétés associations forme Î90i (Lo i du i r r Juillet 1901). 

a) Leur base légale. — La loi du Juillet T 9 0 1 sur les associations 

l ibres, dont les pr incipaux articles sont rappelés ci-dessous, met à la di*-



position des Sociétés de pèclie îme hase légale de constitution très simple 

et très souple. 

Airr ic i .R i . — L'association est la convention par laquelle deu \ ou 

plusieurs personnes niellent en commun d'une façon permanente leurs 

connaissances ou leur activité dan* un hul autre que de partager des béné­

fices. 

Anr . •>.. — Les associations de personnes pourront se former l ibrement. 

\IIT (i, — 'Poule association déclarée peut, sans aucune autorisation 

spéciale, ester en justice, acquérir à litre onéreux, posséder el adminis­

trer. 

Dès le début du x \" siècle, des g r o u p e m e n t de pèche et de chasse adop­

tent la loi de icjor pour établir leurs statuts. — Mais, tout de suite, le pro­

blème se pose de savoir si les Tribunaux vont admettre la possibilité pour 

les Sociétés de pèche de se constituer sous forme d'association, forme 1901. 

— La même question est, d'ailleurs, soulevée à propos des groupements 

cynégétiques. 

Tandis que les associations soutiennent avec vigueur que leurs buts 

sont désintéressés, qu' i ls ont uniquement en vue l'intérêt général, que 

tous les propriétaires, tous les habitants de la Commune , tous les pêcheurs 

peuvent adhérer à leurs groupements el s'en retirer l ibrement, beaucoup 

de Tribunaux considèrent que les associations de pèche ou de chasse sont, 

de véritables sociétés civiles dans lesquelles le droit de pèche ou de chasse 

forme l'apport el dont le b e n e f i c e est représenté, soit par le partage du 

gibier ou du poisson capturé, soit par des avantages retirés de la société. 

La jurisprudence e*l d'abord contradictoire. 

l 'n arrêt de la Cour de cassation du 1 i mars 191/1, en fixant les caractè­

res disliriclifs de la Société et de 1'\ssocialion, donne un appui important 

à la thèse des groupements pèche et chasse. 

" L'expression » bénéfice » — y est-il dit, — s'entend de tout gain pécu 

1. niaire ou matériel qui ajouterait à la fortune des associés et la différence 

« qui distingue la Société de I ' \ s*ocla l ion , consiste en ce que la première 

.. comporte essentiellement comme condition de son existence la réparti­

es tion entre associés des bénéfices faits en commun, tandis (pie la secondr 

« l 'exclut nécessairement. » 

Finalement, la Cour de cassation, admettant (pie les Sociétés de chasse 

ou de pêche poursuivent un but exclusif de tout bénéfice et de tout par­

tage, reconnaît à ces groupements la possibilité de se grouper sous forme 

d'association, forme 1901 (arrêt du ,H janvier 1 ;>*»">) ( 1 ) . 

(.4 suivre). 

')') Cite par Maître Y N T Z I R . T • — La chasse , S O N <>r<.'iiTii*:ilioii l i v l i n i i p i c , j u r i d i q u e et 
soc ia le . 
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